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.&vill de motion mais, que cette disposition de la loi
H. anein ipuy *arM.précitée s'applique plus particuliè-

a ei, nne avsq'pro- rernent aux dépenses extraordinai-
3, . adote doneavi q'ilp~o-res ou déboursés d'urgence pour

posera pour être voté le dimanche, bonne admiilistration immédiate tels
22 janvier prochain en dehorn de St- que ceux et celles permiseb par les
Hlyacinthe et le dimanche suivant, articles 31, 38 et autr" de la Cons-
29 janvier, à St-Hyacinthe. titution ou des Règlements ; qu'une

Que l'article suit ant soit ajouté à cotisation spéciale de 50 centins par
1'.e"tÎICe 26c des Règlements sous année a été, le 10 avril dernier, con-
le numéro 26O3.4 :" La lemme, krimément impose pour parer à
les enfants ou héritiers d'un mem- certaines dépenses aussi spéciales et
bre qui aura été endetté envers déterminées par le règlement impor-
la Société durant au moins un sant telle cotisation -dépenses qui
an n'auront pas droit non plus peuvent être aujourd'hui retranchées
au bénéfice ci-dessus, advenant le ou modifiées et qu'il importe de dé-
déc&s de tel memnbre, avant l'expira- terminer mieux et autrement quels
lion, après avoir payé, d'un temps seront, à l'avenir, les dépenses extra-
égal à celui durant lequel il a été en. ordinaires ou autres déboursés per-
dette. Cependant, comme pour le mis et imputables à la cotisation spé-
bénéfice en maladie, tout membre, ciale susdite de 50 centitîs pjoar année.
quelque soit son âge, endetté depuis Considérant que le paiement, i O
une année ou plus y aura droit aus- pour la distribution chaque semaine
sitô,t après avoir payé tous ses arré- comme aujourd'hui, d'un journal offi-
rage:; plus dix pour cent s'il se con- ciel ; 2 0 pour l'indemnité (ou partie
forrpe aux autres dispositions de d'i,.,cUe) au Secrétaire-Trésorier géné.
l'article 2s8 des Règlements. il raI ; 3 O pour les frais de déplacement

M. J. A. Cadotte, secondé par M. occasionnés par la venue,à St-Hyacmnà-
li. Langevin, donne avis qu'il pro- the deux fois par an.'ée, de délégués
posera, pour _être voté le dimanche, des Succursales-le tout dans les
22 janvier prochain en dehors de St- conditions indiquées ci-Jeecous-se-
liycinthe et Ic- dimanche suivant, rait un emploi plus j'.dicieux et
29 janvier à St-Hyacinthe, l'adop- mieux approprié aux besoins actuels
tion de l'article suivant sous le nu- et futurs de la dite cot.i.ation spéciale
tnéro 583•, à la suite du numéro 58 de 5o centins.
de la Constitution : " En aucun Considérant que l'emploi susdit
temps, après examen et sur certifi- est devenu opportun, nécess.ire et
cat signé par trois médecins de son même urgent, il soit résolu:
choix constatant l'incurabilité de la Que le susdit règlement adopté Te
maladie ou l'incapacité perpétuelle, tw avril 1892 soit amendé en en re-
de la part d'un membre de vaquer à tranchant tous les motsî après les sui-
toute occupation, le Comité de Ré- vants : 'IlUne somme de 50 centins
gie Central pourra, par un arrange- par année, payable par 25 centins au
ment à l'amiable avec tel membre, commencement de chaque semestre,
racheter pour une somme fixe et dé- est imposée à et sera due par tous
terminée n'excédant pas celle à la- et chacun des membres de l'Union
quelle il aurait droit advenant son St-joseph sous les peines ordinaires
déc ès au moment dt cet arrangement, et comme susdit " et en y ajoutant
son droit à tout secours futur pour les dispositions ci-dessous:
incapacité ou à cause de mort. Pour Lc produit total de cette cotisa-
les fins d'un arrangement dans ces tion. aussitôt que collectée cn avril
conditions le Comité de Régie central et en octobre sera, par le Comité de
estautorisé à cOllectersous les mêmes Régie Central, employé dans la pro-
peines que pour le paiement des con- portion suivante :
tributions mensuelles et au décès, 1 0 Il sera payé aux éditeurs du
par répartition comme autremen.t cid - journal l'Echo-le dit journal étant
terminée en l'article 239, ce que né- le journal officiel de la Socié~té aux
cessaire au racha t, et à décharger le termes de l'article 147 des Règle-
rat/zefi de toute obligation ultérizure inents, choisi et contrôlé comme tel
envers la Société. " parlîe Comité Central en vertu de

M. Jos. Marsan, secondé par J. H. l'article 148 des tilts Règlements-
Blanchard, donrne avis qu'il propo- pour l'expédlition, par les dits édi-
sera, pour être voté le dimanche, 22 tcurs, chaque semaine, à tous les
janvier prochain en dehors de St- membres en dehors de St-'Hyacin-
H-yacinml.e- et le dimanche suivant,29 the et à ceux des membres résidant

janvier à St-Hlyacinthc : en la cité de St-Hyacinthe qui le
Considérant que, aux termes de désireront,du dit jc.1rnal d'après son

l'article 6i des Règlements, 41aucune prix coûtant
dépense cxtraordinaire d'administra- 2 0 Une somme d'au moins $100.
tiôtn ou autre déboursé non prévu " oo sera affectée au paiement d'au-
par les dits Règlemnents ,ne peut tant pour indemnité au Secrétaire-
étre fait ni autorisé à moins qu'il ne Trésorier-général-la partie de telle
soit paré à telle dépense ou débour- indemnité à être prise dans la caisse
s54.,ar une cotisation spéciale; commune ne devant pas dépasser, à

Considérant que, en vertu de la l'avenir, la somme dc $ioooo.
lott icorporaim l'Union St-Joscph dc 0 La Balance servira à payer
S*.I-iyacintlie, il cst loisible au Co- les irais de voyage seulement, deux
mité de Régie CenL.a1 de répartir fois par année, à jours fixés par le
telle dépense extraordinaire ou autre Comité de Régie Central, d'un délé-
deboufté&-sorit généraleament soit sur gué par chaque succursale composée
certains membres seulement, sui- d'au moins 25 membres et de deux
vabt que l'ensemble ou qu'une partie délégués par chaque succursale comi-
semdement des membres sont inté- prenant au moins 50 membres et
resiés-et à cotiser tels intéressés plus. Pour tous frais de voyage de
pour le paiecmm.nt de tel d,'pense ex- 1tels délégués, il sera payé à chac..n
traordinaire ou déboursé non prévu; d'eux la somme de îo c2ntins par

mille de distance entre l'endroit de
la Succurgale qui l'aura délégué
et la cité de St.Hyacinthe, une
fois payée et sans droit pour re-
tourner. Les droits et -'-voirs des
délégués, soit avant leur convocation,
soit durant l'assemblée tenue en
vertu d'icelle convocation, soit après,
seront ceux qui pourront leur être
assignés ou dévolus, soit par la Suc-
cursale qui les aura délégué, soit par
telle assemblée, soit par le Comité
de Régie Centrtl en ve-rtu de leurs
pou.voirs respectifs.

4 O Le réý;idu, s'il er est un, srr-
vira au paiemaent des autres dépenses
extraordinaires qui potirront devenir
nécessaires.

AVIS
L'assemblée régulière mensuelle

de janvier, pour les membres rési-
dant en la cité ou paroisse de St-
Hyacinthe, sera tenu dimanche, le
29 ianvier courant aux lieu et heure
ordinaires.

L. es présidents de Succursales sont
également notifiés, par les présentes
d'avoir à canvoguer les membres sous
la juridiction respective d'un chacun
en asserrblée le dimanche 22 janvier
courant. Pour mreilleure convaca lion,
nous recommandons fortement de
faire annoncer cette assemblée les
dimanches 15 et 22 janvier, soit du
h aut de la ch iire ou à la perte de l'é-
glise, à l'issu de la grand'messe, con,
formément à l'artitlIe i i i des Règle-
ments.

Par ordre,
J. A. CADOTTE, S.-TréS.

FRANCE

Les Royaý.istc3 sont dé-cipérés de
l'apahe du Comte de P.,ris, qui au
lieu d'entrer en Fr:nce cri Empereur
et de profiter du trouble, demeure
Jans son hô'el de Siville, en Esra-
gne. 0 , eemande qu'il abdique en
faveur du duc d'Orléans.

B'oudin le gérant dii Crédit Lyon
nais est accusé d'avoir servi d'inter-
médiaire entre la combinai Oua Rei-
JIaq h Arton et les dép ité. 1 t a été
arrêté.

àl. Delah;ye qui a dévoilé les
scat-dates du Panama, a montré une
liste de 172 Siénateurs ou decputés qui'
avaient été ache tés par la Cie du
Panama. Les révélations à fairt
sont encore plus coisidérables que
ceies qui --ont déjà faites

Il par. it que Clis de Lesseps a
f tît de grandes révélations au sujet
du scandale de Panama. On lui
avait piîo iXf3 d'imunité. L.e fils du
grand frarçais fait des aveux pour
prouver que les directeurs se trou-
vaienît dans l'alternative de b-.illon-
ncr la presse et de cortompre leurs
ennemis ou de voir échouer r'entre-
prise

M. Batihant ex-ministre des travaux
publics, a été mis aux an P&Is.

On accolle le nom de Carnot à ce-
lui de Bathant Cest M.Baihant lui
niême qnt aurait accusé le Présijdent
Les amis de M. Carnot ont donné
un démenti aux affirmations de l'cx-
ministre. Cependant l'esprit public
est très occupé de cette affaire.

Communiut6 re'iqie.se.-4I cet m'inae
quune nouvlll -3tUaturuté ieligtout*

viendrait isoue pou .'înstaller daue notre-
ville. Ouc da.-es religieus'. a'pâàrtien-.
nont à un ordre parement cunteznplatif.

Eledonar mutrnidpale-Dtns la parois.
ce do St. Byaotaihe les neet-ieurs suivante
ont ét6 rédlus coosa'illeresautn oppositionL
MM. Bug. Jodoin, Ed. st Pierre et Fra
GuiILb.rt.

-A Ste Madeleine, le 8 courant, M M.
Gédéon B auobette et (jamillo Latour-
tournean out été élue conseillers pour là.
mnunicipalité de Ste marie Madeleine.

La Borde Philharmonigue- Les élan.
tiol1 annuelles dos membres de la stqidt4
Philharmonique auront lieu mardi le Il.
courant, Tous les membres coût prids,
4l'y assiter.

Per=cntd-M. Josepli Nadeao, muaire
ole la paroise de Ste Angô o de Monnoir
était en cette ville hier.

Chambre de commerc-Les marchands,-
inustrielloi e.. fbiorablai à I*dtabiaire-

Mon d'une ch4mbre do commerce i St
Hyieinthe, sont priée de a-* rendre mardi
-,oir a 8 h-s., dans la uaîkas du Bureau
d'fEnrégte(remerit.

Club Yamukz-_ Il y au"ra lundi le 21.
mourant une saemblée génerale de ce .Wub.

Ecolb. de Laiterie-Les cours sont oom-
me. ucés depuis lundi le 9 courant à l'école.

Brfdg-Le petit vapeur Ya.'Iwal: ap.
paîtenant à bMM. Poitras et (Jharlaud, a-
dt4 c. isunié par le fou vendredi soit entre
9 hrm et lu hms On ne a à quoi attri-
buer la cause da cet incendie. Le bateau.
était assuré, -joue dit-on, pour 62000.

,sociEId d'agriculture -A Pe assemblée
dcs directeurs de la Société d'Agrioulture
de. comté do S. H yaonothe, cenue le 1
janvier courant, les mesaieura suivants ont
été élus officiers unaninimment

Présî4enr, M. E~ menue Pavreau de St
Da'uaec ; vice pr6:sident, M Wiltiata
ViDO,ýnt do L %présentation ; seorétaire, MI.
J. Morn, notaire, réélu.

Sarglantc iragédie-Si celà 'continue
on est train di, faire a notre bonne et tran.
luillo ville, une triste renommés. Hier
e était l'amo-r qui était la cause de coups
de couteau, aujourd'hui c'estr une paire de
mitaines qui et la cause dic c.npt do ci-
beau.

Jecudi l'apres.midi vers 4 heure@, Ond.
zure Lemicux, ouvrier,'de Ste Realie qui.
étrait employé chez M. 'i3,rrand, hô&elîcsr
de entre ville, apî-,a\ avoir pria deux ou.
trois verres de boa-oue enivrantes t.- ren-
dit chez M. Brouette. hôtelier, (ù il rea-
contra u nommé Bcauregard qu'cn nous
a dit être un maçon de la paroisse de St.
Hyacin'he. lis jouèrent encsmb es nut
pool. Puis après avoir pris quelques copipt
avc Beunrosard, L'înieux r.viont à bô
tel chts M. Burtrand. Il y avait i peiner
quelques instants que Lemieux était sorti
Çuand Beauregard m'apergat que Sms m.~
rainas quc'il avait diposée sur unec chlso,
avaient disparu. Dautant que Lzmieux
était l'auteur dit délit, sa3rpagué de
a'hommo de cour de M. Brucollo, il le âuiý
vit rübs M. Bot trand. Après que quest
pourparlers Beauregard. denisda à L:-
mieux S'il n'avait Pas pria ses raitaines.
A laquelle question ilimieux répondit n6.
gauivceî Finalement teoi ci affirma.
q'1iiî eav.%it où Beauregard, avait mis Pàs
mitaines et dit qu'i était piét * le', lui
remettre, S'il voulait 1rayer la tra itc. M.
.Rny, le cammis de M .Bsrtrand, refu.s&
de donner de la boiws à Lemieux et de-
vinant une cachitte t il, celui-ci avait pu
meture les mitaines, u &V allaI oh3ehr ct4


